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Fréjus, le 03 mars 2024 

 

Procès-verbal de la XLIIIe Assemblée Générale de l’AAMTDM 

La XLIII
e 

Assemblée Générale de l’AAMTDM s’est tenue le samedi 03 février 2024 au Musée des Troupes de marine, à 

Fréjus, de 9h30 à 12h30, sous la présidence du colonel (H) DUTARTRE et en présence de : 

- Mme Julie LECHANTEUX, député ; 

- Mme Françoise DUMONT, sénatrice, conseillère départementale (excusée) ; 

- M. Jean-François DEBAISIEUX, maire adjoint délégué aux affaires patriotiques et militaires de Saint-Raphaël 

représentant M. Frédéric MASQUELIER, président d’Estérel Côte d’Azur agglomération et maire de Saint-

Raphaël ; 

- Mme Martine PETRUS-BENHAMOU, 1re adjointe de Fréjus, chargée des affaires culturelles et du patrimoine, 

représentant M. David RACHLINE, maire de Fréjus et 1er vice-président d’Estérel Côte d’Azur agglomération ; 

- M. Christophe CHIOCCA, 8e adjoint de Fréjus, conseiller communautaire et conseiller départemental ; 

- M. Patrick PERONA, 10e adjoint de Fréjus, chargé du sport et de la vie associative, conseiller communautaire ; 

- Mme Sonia LAUVARD, 11e adjointe de Fréjus, conseillère communautaire et conseillère départementale ; 

- M. l’Amiral Jean-Louis BARBIER, conseiller délégué aux affaires militaires et au domaine public maritime, 

conseiller communautaire ;  

- Le général Philippe TRACQUI, président d’honneur de l’association ; 

- Le général de CA QUADRI ; 

- Le général Bernard SERPOL ; 

- Général Alain VIDAL, Père de l’Arme ; 

- Colonel Thierry CHIPOT, COLADJ de l’EMSOME, directeur du musée ; 

- Colonel Aurélien MOY, chef de corps du 21e RIMa ; 

- Lieutenant-colonel David POPLINEAU, commandant en second du 21e RIMa ; 

 

Etaient excusés : 

- Monsieur Guillaume DECARD, élu de Saint-Raphaël, conseiller départemental ; 

- Madame Brigitte LANCINE, 7e adjointe de Fréjus, vice-présidente d’Estérel Côte d’Azur agglomération, 

conseillère régionale. 

 

Le président accueille et remercie tous les Amis dont l’ATDM 30, l’Amicale patriotique et des anciens des TDM et anciens 

d’OM 06, les amis de l’association du musée de l’Infanterie, l’amicale des anciens du 2e RPIMa, l’Association des officiers 

honoraires de la Côte d’Azur, la Société d’Histoire de Fréjus et de sa région. Les représentant de catégorie du 2 RSVM, 

du 6 RG et naturellement du 21 RIMa. 

 

Le Secrétaire fait le point sur le nombre de pouvoirs reçus : avec 2961 pouvoirs reçus et comptabilisés, le quorum (25% 

de 7974 adhérents) est atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

 

Le président demande à l’assemblée de bien vouloir se lever pour rendre hommage aux camarades disparus en 2023 : Cf. 

annexe 1 

 
 

  1re Partie – BILAN 2023  

ORDRE DU JOUR 

Adresse postale  
B.P.10 - 83601 FREJUS Cedex  

Tél: 04 94 40 76 05  
Fax : 04 94 40 76 05   

Courriel : 
amisdumusee@wanadoo.fr 

 

Siège social 
Camp Colonel LE COCQ 
Route de Bagnols en Forêt 
83600 FREJUS 
N° Siret : 43521926600010 
Code APE : 9499Z 

mailto:amisdumusee@wanadoo.fr
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1.1-Rapport moral du président : 

 

Mesdames, Messieurs les élus, Mesdames, Messieurs, chers adhérents, chers amis, 

Nous voici réunis pour la 43e assemblée générale. La 9e pour moi déjà, en tant que président. Nous y reviendrons. 

Votre présence parmi nous nous prouve, s’il était besoin, votre attachement à l’association et l’intérêt que vous portez 

pour notre musée, votre musée, celui des Troupes de marine qui est unique par ce qu’il représente à nos yeux et pour ce 

qu’il propose au public. Il doit être mieux connu notamment des plus jeunes qui ont besoin de repères historiques et 

civiques. Nous pourrons y revenir aux cours de nos échanges en fin de réunion ou à table. 

A vous tous qui nous faites la gentillesse, l’amitié et l’honneur de partager ce moment, merci !  

 

Nous sommes le 3 février, je dérogerai à la tradition en vous souhaitant une très bonne et heureuse année. Joie, bonheur 

et réussite dans tout ce que vous entreprendrez que ce soit à titre professionnel, familial ou privé. 

Pour nous, « marsouins-bigors », 2024 sera comme chaque année une année jalonnée d’anniversaires tant notre histoire 

est riche. 

Je soulignerai celui-ci : il y a 170 ans, le 31 août 1854, un Décret Impérial donnait naissance au 4e Régiment d’Infanterie 

de marine. A Toulon. 

Et ceux-ci (en rouge sur la diapositive) : ... 1894, Joffre prend Tombouctou ; 1914 Gallieni jure de se battre jusqu’au bout ; 

1954 la chute du camp retranché de DBP ; 1er septembre 1994, inauguration du mémorial « A l’armée noire » de Fréjus-

Plage, le 1er septembre...    

Cette année rentrera dans la petite histoire des Troupes de marine dans la mesure où 2024 sera l’année de la réouverture 

totale du musée au public, avec notamment, une très belle exposition temporaire sur le Débarquement de Provence, 80e 

anniversaire de cet évènement trop peu connu, voire oublié d’un grand nombre de français hors Région Sud, oblige ! Notre 

Conservateur y reviendra tout à l’heure. 
**** 

Rapport moral et d’activités 

Je serai relativement bref en raison du fait que les interventions qui suivent seront de nature à vous rendre compte des 

actions de l’équipe qui m’accompagne et sans laquelle nous n’aurions pas réalisé tout ce qui a été mené à terme ou 

entrepris et donc en cours.  

Mais avant, je voulais rendre hommage à l’un de mes prédécesseurs, le général Jacques Bouteille à qui nous devons le 

CHETOM, le centre d’histoire et d’études sur les Troupes d’Outre-mer. En effet, c’est en tant que président des Amis du 

musée de 1992 à 1996, qu’il a eu a co-piloter la réalisation de ce grand bâtiment que vous connaissez tous. Son 

inauguration a eu lieu le 31 août 1993.  

Pour la petite histoire, la plaquette du projet mentionnait alors que le musée serait agrandi. A terme. Entre parenthèses 10 

ans. Il en aura fallu 30 ans pour faire aboutir celui-ci ! 

Autres anecdotes : le coût initial du projet avait été estimé à 4,5 M de Francs. A rapprocher de nos 4,8 M€. Son coût final 

a atteint 7 M de Francs. A rapprocher de nos 7,3 M€ ! Et, je vous le donne en mille, 1 M Francs avait été emprunté….  

Vous aurez remarqué que nous sommes « conservateurs » ! Forcément ! Le pupitre qui a servi aux allocutions en 1993 est 

bien celui à partir duquel je m’adresse à vous. 

 

Alors que dire ? Le musée est ouvert - partiellement. La salle d’exposition temporaire dans laquelle nous nous trouvons a 

permis de présenter quatre siècles d’histoire des Troupes de marine pendant une année - notamment à Mme LENOIR, 

vice-présidente du conseil départemental, présidente de la commission Culture, adjointe au maire de Ste Maxime, et M. 

VASQUEZ, directeur de la Culture au sein du Département du Var en présence de Mme DUMONT - une année, le temps 

nécessaire au déploiement de la plus grande partie de la collection permanente au premier étage de l’ancien musée, lequel 

a ouvert en septembre dernier. Il regroupe quelques 2 500 objets. 

A l’écran, la toute première visite guidée par notre Conservateur, le LCL de LABORIE, le 1er septembre, consacrée aux 

mécènes invités pour le rassemblement annuel des Troupes de marine.  

2023 ce sont bien sûr encore des dossiers et des démarches administratives qui ont permis d’aboutir  

- au versement de la Subvention de la Région Sud (300 000 €) ;  

- au second don (remboursable) de la Fédération (150 000 €) ; 

- à la signature de nouvelles conventions de mécénat pour un montant total de 188 706 € recettés (Maginot 100 000 + 

12 706 € - convention révisée dans le but d’obtenir ces fonds immédiatement plutôt qu’en 14 ans x 8 000 €, l’Economat 

des Armées 75 000 €, la DCI CoFras 1 000 €),  

- au vote et à l’attribution de nouvelles demandes de subventions pour un montant total de 175 000 € (Fréjus 10 000 €, 

Saint-Raphaël 15 000 €, le département du Var 90 000 € pour moitié versés en toute fin d’année et la Région Sud 60 000 

€ à recevoir).  

 

Nous retrouvons ces données pour la traçabilité des fonds pour le financement des travaux et de la muséographie : 

1- Travaux  

Conformément aux engagements pris avec l’Etat-Défense, les Amis du musée ont procédé à 2 nouveaux versements à la 

Direction départementale des finances publiques des Landes pour un montant total de 550 000 €.  
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Le montant dû au titre des travaux, à régler, s’élève à 183 000 €.  

2- Muséographie 

Outre les factures propres à la muséographie que l’association a réglées sur son résultat d’exploitation ou, si vous préférez, 

dans le cadre de son exercice budgétaire « normal - hors mécénat » que nous verrons dans quelques minutes (86 000 €), 

le déploiement du premier étage a consommé les 105 706 € reçus du mécénat (MBDA, Maginot, l’Economat des armées, 

la DCI COFRAS).  

95 000 € (le Var et notre généreux donateur CLIN) sont provisionnés pour la muséographie du rez-de-chaussée cette 

année. 

 

Outre les activités spécifiques au co-pilotage des chantiers, l’association a  

- déménagé du 21 où elle était hébergée depuis 2014 pour emménager au rez-de-chaussée du bâtiment administratif du 

musée non sans mal en raison des problèmes de connexion au réseau communication. Nous avons par ailleurs obtenu une 

autorisation d’occupation temporaire (AOT) pour 5 ans, reconductible pour les bureaux.  

Suite au passage du DELPAT, nous devons demander une AOT pour l’espace « boutique » ;    

- nous avons accru la capacité de présentation et de stockage de la boutique en réalisant quelques travaux dont deux 

nouveaux meubles ;   

- nous avons équipé la boutique d’une caisse enregistreuse professionnelle que nous louons ; 

- nous avons fait, pendant 4 semaines, l’inventaire des insignes du musée avec l’aide et les conseils avisés du général 

PELLEGRINI, très grand connaisseur, dans le but de définir la collection de référence des insignes « colo » du musée, 

laquelle n’en comprend finalement que 2 135 sur un potentiel de 8 061 !  

En ce qui concerne la boutique, Claude vous présentera l’exceptionnelle performance de l’année. Il peut être 

chaleureusement remercié pour sa disponibilité et son travail.    

J’en profite pour m’adresser aux chefs de Corps et les remercier pour le détachement de deux renforts au musée pendant 

15 jours. Ils font très souvent un travail formidable (accueil du public, présentations des Troupes de marine, du musée, 

réponse aux questions, vente à la boutique…). Ils sont les ambassadeurs de leur régiment et de l’Arme.    

 

2024 sera l’année de la réouverture totale. C’est le défi à relever par le binôme Conservateur - président du conseil 

scientifique, le médecin général inspecteur Marc MORILLON qui fait un travail formidable. La seconde partie de l’AG 

est consacrée à ce sujet. Je n’en dis pas plus. 

Je terminerai en adressant un remerciement au Conservateur et son équipe qui nous permet de revenir enfin dans nos murs, 

ici aujourd’hui et très bientôt au CHETOM, grâce à leur travail, que ce soit ici dans les salles d’exposition, la face émergée, 

ou bien derrière dans les réserves, la face immergée du musée.  

Remerciement également à toutes celles et ceux qui, individuellement ou collectivement dans les unités et les amicales, 

en activité ou en retraite, nous font toujours confiance, année après année pour que “Vive la Coloniale”. 

 

1.2-Situation des effectifs par le chef de bataillon (er) Guy-Pierre SEGUI : 
 

Avec 7974 adhérents au 31 décembre, nous enregistrons -1 074 

adhésions nettes en 2023 (- 73 en 2022 + 542 en 2021, + 249 

en 2020, + 43 en 2019, - 244 en 2018).  

 

Un zoom sur les données CDMB, adhérents indirects, fait 

ressortir la perte de 1 186 adhérents pour l’active et le gain de 

105 pour les anciens.  

En ce qui concerne l’AAMTDM, les adhérents directs sont au 

nombre de 430. L’association enregistre 7 gains nets (13 décès, 

2 démissions, 11 radiations pour retard de paiement ou rejets 

bancaires et 33 nouvelles adhésions).  

Retards cotisations 

2020 : 5 ; 2021 : 27  

 
 

1.3-Compte rendu de la gestion financière et bilan arrêté par l’adjudant-chef (er) Didier TRIPET : 
Cf. annexe 2 

Compte de résultats 2023: 
Recettes  

 
 

191 731,17 € 

Dépenses dont le provisionnement emprunt  
Résultat net hors « provisionnement »   

244                 244 425,19 € 
                - 52 693,48 € * 

   

* Provision « emprunt » 68 000 €  

   Hors valeur du stock « Boutique » qui passe de 25 000 € à 37 000 €. 
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1.4- Rapport du commissaire aux comptes, le lieutenant-colonel (er) MOUGENOT Maurice : 

« Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui m’a été confié par votre association, je vous présente mon rapport relatif à l’exercice clôt 

le 31 décembre 2023. 

Le 23 janvier 2024, en présence de l’adjudant-chef (er) TRIPET Didier, trésorier de l’association, j’ai procédé au 

contrôle des comptes relatifs à l’exercice 2023. 

L’ensemble des pièces comptables et leurs justificatifs ont été mis à ma disposition et ont pu être contrôlés. Procédant 

par sondage, j’ai constaté la concordance entre les enregistrements des écritures sur le journal de trésorerie et les pièces 

comptables, ainsi que le respect rigoureux de la réglementation. 

En conclusion, je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que la bonne situation 

financière du patrimoine de l’association à la fin de l’exercice. 

Le résultat comptable présente un solde positif, traduisant la bonne gestion financière du patrimoine de l’association. 

Je propose donc que les comptes annuels de l’Association des Amis du Musée des Troupes de Marine soient approuvés 

par l’Assemblée générale ordinaire. » 
 

1.5-Avis des membres (vote) 

L’assemblée ne formule aucune remarque et donne le quitus à l’association (à l’unanimité). 

 

1.6-Bilan des actions entreprises 

 

• Boutique par le lieutenant-colonel (H) RIZZOTTO : 

Données comparatives – Evolution 

Années 2020 2021 2022 2023 

Chiffre d’affaires 12 666 € 9 565 € 26 905 € 63 559 € 

Bénéfices 5 836€ 4 837 € 13 121 € ~ 26 000 € 

Valeur du stock 14 075€ 14 708 € 24 832 € 37 373 € 

Articles en vente 142 167 216 295 

 

Pour mémoire, le musée était fermé du 15 mars 2020 au 28 août 2022. 

Le musée a également été fermé 2 semaines après le RATDM et 1 pour les fêtes de fin d’année. 

Quelques chiffres complémentaires : 

• Balance recettes / dépenses : + 10 000 € / 13 000 € espérés 

Valeur du stock en hausse de 12 000 € 

• 57 Ventes hors Musée   : 3 3447 €  

ou par correspondance = colis à préparer et à envoyer 

• Ventes semaine RATDM : 7 400 € 

 

4 000 km parcourus au profit de la boutique / 180 déplacements au musée soit 1 jour sur 2 

 

L’information du DELPAT le 11 janvier 2024 remet en cause l’organisation actuelle de la boutique du Musée : « … les 

renforts ne sont plus autorisés à encaisser l’argent des ventes ni même à toucher le terminal de paiement électronique 

(TPE) … » 

La solution serait l’emploi de deux personnes (pour couvrir 48 heures d’ouverture, samedis et dimanches compris) mais 

le coût d’un seul salarié au SMIC mensuel à 35 heures par semaine (salaire brut + charges patronales – cotisations sociales 

+ autres frais et primes) est de 1 834 € hors mutuelle ; soit environ 22 000€ / an. 

Pour y parvenir, il faudrait réaliser 60 000 € de CA en faisant une marge de 40%. 

 

• Bilan communication par le colonel (H) Jean-Pierre DUTARTRE : 
 

➢ Presse, organes de communication  

Le secrétaire et la 2de vice-présidente de l’association ont participé au forum Var Tourisme organisé au Castellet au profit 

des acteurs du tourisme Varois. 
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Parutions d’articles sur la réouverture du musée, sur les conférences parus dans Var Matin, Fréjus le Magazine, l’Ancre 

d’Or… autant de relais communication dont Var tourisme, Esterel Côte d’azur Agglomération, Direction de la 

communication de Fréjus, office du tourisme Fréjus. 

Affichage sur les panneaux publicitaires de l’agglomération. Remerciement à Mme Laurence Ribbe. 

 

➢ La page Facebook  

http://www.facebook.com/pages/Association-des-Amis-du-Musée-des-Troupes-de-Marine/171525852893338 

Le nombre d’abonnés à la page atteint 17 000 en janvier 2024. 
 

➢ Bulletin 2023 

2 800 bulletins imprimés et 2 704 routés fin juin. Ils sont envoyés sous format PDF au personnel d’active. 

Mis en ligne sur le site www.aamtdm.net et sur la page Facebook. 

Coût 4 972 € / 4 200 € budgétés (16 pages) dont le coût de la convocation à l’AG.  

 
➢ Convocation AG 

Tout comme l’année dernière, il avait été proposé que les pouvoirs soient accompagnés d’un chèque (don) à l’AAMTDM. 

Un peu plus de 2 000 € ont été enregistrés au titre de l’AG 2024. L’AOB est paru tardivement > mesure corrective à 

prendre pour 2025 à étudier.  

 

➢ Bilan des conférences par le médecin général inspecteur (2S) Marc MORILLON 

Les critères de sélection : des sujets qui traitent de l’histoire des TdM (+ témoignages), de l’histoire militaire, de la 

géopolitique, de la géographie physique et humaine de l’OM, des actions d’aide aux populations. 

Les conférenciers sont des militaires d’active ou en retraite, des universitaires ou qui ont un savoir-faire reconnu. 
 

Cycle 2023 

 

Jeudi 9 février 2023 M. F. SIMONIS 10 ans de présence française au Mali 

Jeudi 2 mars 2023 M. B. Lesueur Les troupes de marine de l’Ancien régime 

Jeudi 13 avril 2023 GDl (2S) A Pellegrini Combats fratricides en Syrie 1941 

Jeudi 11 mai 2023 M. W. Bruyère Ostells L’expédition de la Baltique (Bomarsund 1854) 

Jeudi 15 juin 2023 M. B. Beucher 

Les colonnes françaises et les sociétés de 

l'Afrique occidentale : des ''zones de contact'' en 

contexte colonial (des années 1850 à 1900)" 

Jeudi 05 octobre 2023 Col (er) J-L. Martin Le 6e BPC à Tu Lê (1952) 

Jeudi 16 novembre 2023 

Reportée 
M. V. Giraudier La libération de la Corse (1943) 

Jeudi 16 novembre 2023 Mme B. Sabattini 
Des officiers TdM parmi les donateurs du musée 

colonial de Marseille 

Jeudi 14 décembre 2023 

Reportée 
M. J-F. Klein Le général Léon de Beylié (1849-1910) 

Jeudi 21 décembre 2023 Gal (2S) Serpol 
L’attentat du Drakkar, de la genèse du conflit 

aux conséquences de l’attaque 

Prévisions 2024 

Jeudi 25 janvier 2024 M. J-F. Klein Le général de Beylié (1849-1910) 

Jeudi 8 février 2024 M. L. Pavlidis et N. Faucherre Les citadelles de St Domingue (Haïti) 

Jeudi 14 mars 2024 M. D. Portier Août 44, les SAS français du Limousin au Jura 

Jeudi 11 avril 2024 M. A. Guyon 
Les tirailleurs sénégalais dans le Sud-Est de la 

France 

Jeudi 16 mai 2024 M. M. Bodin La conquête du Tonkin 

Jeudi 13 juin 2024 M. R. Marteau La guerre froide 

Jeudi 10 octobre 2024 M. F. Simonis L’enlèvement de Mme Claustre – Tchad 1974 

Jeudi 14 novembre 2024 M. V. Giraudier La libération de la Corse 

Jeudi 12 décembre 2024 M. M. Sancho 
L’histoire militaire de la France racontée par les 

chansons de ses soldats 

Projets 2025 

- La Guerre du RIF (centenaire des combats d’El Bibane et de Beni Derkoul en 1925) 

- La bataille d’Alsace 1944-45 

http://www.facebook.com/pages/Association-des-Amis-du-Musée-des-Troupes-de-
http://www.facebook.com/pages/Association-des-Amis-du-MusÃ©e-des-Troupes-de-Marine/171525852893338
http://www.aamtdm.net/
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- La bataille de l’Authion 1945 

- Maladies et causes de mortalités chez les soldats d’Indochine et les prisonniers de Vietminh 

- Présentation du nouveau livre (Perrin) d’Histoire des Troupes de marine 

➢ Bilan « Comité Bazeilles Anciens » par le colonel (H) DUTARTRE 

L’AAMTDM informe (par la voie de l’Ancre d’Or ou celle d’un courrier), recueille les désidératas…. transmet les 

cartons d’accès « Anciens »… (5 / adhérent avec, parfois, devoir donner priorité aux TDM).  

600 places sont habituellement réservées aux « Anciens » 

Elle ne traite ni de transport, ni d’hébergement, ni d’alimentation.  

Les repas sont à réserver et à payer au SRL 21 RIMa. 
Bilan 2023 : un franc succés !  

• Informations via l’AO > maintenir 

• Interface de réservation en ligne > perfectible…  

• Arênes > Cartons d’accès > parking dédié, places réservées > programme musical de qualité mais 
inadapté… 

• Tickets boisson > vendus et envoyés avec le tiket repas, à reconduire 
• Espace repas “anciens” > à reconduire, pas d’accueil, rôle de la FNAOM 

• Boutique Amis du musée au RFC > supprimée en 2023 > pas de boutique en 2024 
 

2.0-Bilan pôle muséal par le lieutenant-colonel Bertrand PHILIP de LABORIE 

Le conservateur du musée est intervenu afin de faire le bilan de l’année 2023 et de dresser quelques orientations pour 

2024. 

2023 a été marqué par la réouverture de l’étage du musée, doté de sa nouvelle muséographie, au terme d’un an de 

travaux et de préparation. Cette ouverture a impliqué la fermeture de l’expo temporaire « Quatre siècles d’histoire » 

laquelle a permis au musée d’ouvrir dès livraison du bâtiment et de renouer le contact avec le public. La conception-

réalisation de cet étage s’est fait de concert entre l’AAMTDM, les conservateurs et le cabinet de muséographie Camargo. 

La « réception » de cet étage par le public est une satisfaction pour tous.   

9 500 personnes ont visité le musée en 2023, un chiffre encourageant pour un ‘‘recommencement’’ après 2 ans de 

fermeture. 

2024 sera pour sa part marqué par deux évènements majeurs : 

- l’ouverture d’une grande exposition temporaire sur le débarquement de Provence dès le mois d’avril. Cette expo 

qui présentera de nombreux mannequins et souvenir du débarquement mettra l’accent sur la participation, souvent oubliée, 

des Français à cette grande opération. L’expo sera aussi l’occasion de faire effort sur le public scolaire, afin d’établir les 

relations solides et pérennes avec les écoles. 

- l’ouverture du RDC, prévue pour fin aout 2024. Ce RDC se déclinera sous différents thèmes liés à l’histoire des TDM : 

les OPEX, la culture d’arme et les traditions, les méharistes coloniaux, le service de santé, le SMA ; un cabinet de 

curiosités, un autre d’insignes et décorations complétera le parcours ainsi qu’une petite salle de projection. Là encore, le 

partenariat AAMTDM-Conservateurs-cabinet Camargo sera l’une des clés de la réussite.    

Accueillir davantage de public scolaire, de ‘’grand public’’ mais aussi de militaires doit être enfin l’un des autres grands 

objectifs de l’année 2024. 

Un projet de rénovation-valorisation de la crypte est également à l’étude. 

 

  2e Partie – PLAN D’ACTION 2024-2025  

2.1-Ouverture du musée : Point de situation, Père de l’Arme, échanges avec la salle  

Financement des travaux par le colonel (H) Jean Pierre DUTARTRE 

Les conventions signées entre l’AMTDM et l’Etat-ministère des Armées-ESID, fixent le montant de la participation des 

Troupes de marine au financement des travaux soit 3 884 000 €. A ce jour, le montant résiduel dû par les TDM à 

l’EMAT qui a avancé les fonds nécessaires, n’est plus que de 183 000 €.  

 

Le coût global de l’opération, frais d’emprunt (0,12 M€) et muséographie (0,33 M€) comprise atteindra 7,35 M€ 

Armée de Terre : 3,01 M€  

Mécénat :  0,90 M€  

Collectivités :  0,84 M€ Total 4,34 M€ 

Mobilisation TDM : 2,60 M€  

 

Déploiement par le lieutenant-colonel LABORIE 

Le Conservateur présente plusieurs diapositives dont le calendrier des différents déploiements, la nouvelle exposition 

temporaire, la nouvelle muséographie, les différents thèmes traités et leur répartition dans l’espace volumétrique. Cf. 

Annexe 3 
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Intervention du général VIDAL, 

COMEMSOME et Père de l’Arme 

Le général VIDAL a rappelé 

l’importance du Musée pour les TDM. 

C’est un magnifique écrin qui témoigne 

de l’histoire des Troupes de marine, 

histoire sur laquelle s’appuient les 

traditions qui sont le socle de la 

cohésion. Or, la cohésion d’une troupe, 

c’est un facteur puissant de capacité 

opérationnelle. Cela justifie tous les 

efforts qui ont été et continuent d’être 

menés, en particulier dans le contexte 

actuel où la guerre a refait surface en 

Europe. Il a dans ce cadre remercié avec force tous ceux qui s’impliquent pour le Musée, en commençant par l’AAMTDM, 

les associations d’anciens et notamment la FNAOM-ACTDM, les municipalités de Fréjus et Saint-Raphaël, le Var, la 

Région ainsi que les différents mécènes, sans oublier l’équipe du conservateur et les régiments de l’Arme pour leur appui 

indéfectible, avec une mention spéciale pour le 21e RIMa. 
Il a également souligné la présence des différents élus, en particulier Mme la Députée, qui témoignent par leur présence de 

l’importance accordée à cet outil mémoriel que représente le Musée. Il a rappelé notamment l’apport pédagogique du 

Musée vis-à-vis des plus jeunes, action qui revêt pour lui un caractère prioritaire, et qui s’inscrit parfaitement dans l’effort 

porté actuellement envers la jeunesse, en notant que les commémorations du 80e anniversaire de la Libération représentent 

une opportunité pour accroître les liens avec l’Education nationale. 
Il a par ailleurs indiqué qu’un effort en termes de communication sera conduit en 2024, afin de doter le Musée d’une 

notoriété à la hauteur des investissements consentis. 
Enfin, il a souhaité que le soutien au Musée perdure, car d’autre défis s’ouvrent et nécessitent que la dynamique actuelle 

ne faiblisse pas. 
 

Intervention du colonel Thierry CHIPOT, Directeur du musée, colonel adjoint du Père de l’Arme 

- Le nouveau Directeur s’est brièvement présenté. 

- Il a ensuite souligné son rôle de coordonnateur entre le travail du conservateur et des archivistes du CHETOM, 

l’action de l’AAMTDM et les contributions de l’armée de Terre (ex : aide régulière du 21e RIMa voisin, renforts des 

régiments de l’arme, transport des véhicules de l’exposition temporaire …). 

- Le directeur a ensuite rappelé les objectifs qu’il fixait au musée : 
o Mettre en place l’exposition temporaire ; 
o Mettre en place l’exposition permanente (rez-de-chaussée) ; 
o Redéployer les collections dans les réserves ; 
o Développer la fréquentation du musée par les scolaires ; 
o Relancer l’activité du CHETOM. 

- Enfin, en marge de l’activité du musée, le colonel CHIPOT, dans sa fonction de colonel adjoint de l’EMSOME, 

a fait un point des démarches entreprises auprès de la mairie de Fréjus, dans le cadre de l’instauration d’un jardin du 

souvenir pour la dispersion de cendres des anciens TDM et l’instauration d’un carré TDM dans un futur cimetière de la 

ville. 

-  
2.2-Présentation d’éventuelles motions 

Sans objet 

 

2.3-Plan d’action 2024 -2025 
 

• Rembourser l’emprunt  

• Soutenir le Conservateur,  

o participer au financement de l’exposition temporaire « Débarquement de Provence 1944 », 

o financer la muséographie du rez-de-chaussée.  

• Rayonner, concevoir et faire réaliser : 

o P1, un nouveau site « musée-association », 

o P2, le visioguide exposition permanente 

 

2.4- Présentation du budget prévisionnel de fonctionnement 2024 (vote) Cf. Annexe 4 

Le musée ayant rouvert, la boutique étant opérationnelle, le budget est révisé à la hausse.  

Vote 

Le budget prévisionnel 2024 est approuvé à l’unanimité. 
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2.5-Renouvellement du conseil d’administration 

 
Vote 

Le renouvellement du bureau est approuvé à l’unanimité. 

 

2.6- Questions diverses 

Sans objet. 

Le président procède à la remise des achats et des dons 

reçus au cours de l’année. 

 

2.7- Conclusions 

Le président salue la présence des élus et des adhérents 

qui ont fait le déplacement et les remercie une nouvelle fois. 

Le président déclare l’assemblée générale close et donne rendez-vous le samedi 27 janvier 2025. 
 

 

 

    Le chef de bataillon (er) SEGUI Guy- Pierre,     L’adjudant-chef (er) TRIPET Didier,                

  Secrétaire de l’AAMTDM    Trésorier de l’AAMTDM 

  

 Le colonel (H) DUTARTRE Jean Pierre,  

Président de l’AAMTDM 
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Annexe 1 : In Memoriam 
 

Hommage aux adhérents et adhérentes décédés en 2023 
 

 
MAJ (er) Marius ANGELINI CDMB 

ADC (er) Daniel  BONNET CDMB 

GBR (2S) Jacques BOUTEILLE AAMTDM 

CBA (er)  François CHIPOT CDMB 

Madame Jacqueline COLONNA AAMTDM 

Monsieur Richard CONTER CDMB 

COL (er) Patrick de BEAUCHAMP CDMB 

ADC (er) Luc DEPUYDT CDMB 

COL (er) Jean-Marc DUBUT CDMB 

ADC (er) Pascal ENGEL CDMB 

COL (H) Clément FRANCK CDMB 

COL (er) Robert GELAN CDMB 

ADC (er) Thierry GIROUD CDMB 

LCL (er) Henri GRAS AAMTDM 

Monsieur Jean Jacques HOTIN AAMTDM 

CDT (er) Robert JEAN CDMB 

COL (er) Jean JOUBERT CDMB 

LCL (er) Vincent KERSUZAN CDMB 

Monsieur Czeslaw KULKA AAMTDM 

Madame Maryvonne LANTRUA AAMTDM 

ADC (er) Jean Marie LARAQUE AAMTDM 

GBR (2S) Jean LE THIEC CDMB 

ADJ (er) Pierre LEFEBVRE CDMB 

LCL (er) Pierre LEGRAIN CDMB 

MAJ (er) Jean Louis LOCUSSOL AAMTDM 

GCA (2S) Georges MALDAN CDMB 

ADC (er)  Bernard MARCHAIS CDMB 

COL (er) Christian MERCIER CDMB 

CNE (er) Robert MILLIEN AAMTDM 

LCL (er) Daniel MOSER CDMB 

COL (H) Jacques OTTL AAMTDM 

Monsieur Alain PIERRET AAMTDM 

ADJ Frantz PINEL AAMTDM 

Monsieur François PISTOLOZZI CDMB 

COL (H) Michel PROTHIN CDMB 

GCA (2S) Pierre QUENGO de TONQUEDEC CDMB 

Médecin Louis REYMONDON AAMTDM 

CCOL (er) Antoine ROSSI CDMB 

Padre Michel ROSSIGNOL CDMB 

ADC (er) Jacky TEYSSIER CDMB 

CPL (er) Rodolphe TOSI CDMB 

ADJ (er) Robert  TROMP CDMB 

CPL Sosefo VALEFAKAAGA CDMB 
 



Annexe 2 - RECETTES 2023
Hors mécénat

Hors subvention du Var

Poste PRODUITS ANALY. PREVISIONS REALISATIONS BALANCE

70
Ventes de produits finis, prestation de 

services
25 000,00 € 63 559,43 € 38 559,43 €

7070 Vente boutique BOUT 25 000,00 € 63 559,43 €

7071 Prestations de services FONCT.

7080 Produits activités annexes FONCT.

74 Subvention d'exploitation 40 000,00 € 25 000,00 € -15 000,00 €

7401 Subvention Commune FREJUS SUBV 30 000,00 € 10 000,00 €

7401Bis Subvention Commune SAINT-RAPHAËL SUBV 10 000,00 € 15 000,00 €

75 Autres produits de gestion courante 105 000,00 € 102 865,11 € -2 134,89 €

7560 Cotisations adhérents CDMB COTIS 70 000,00 € 70 000,00 €

7561 Cotisations adhérents directs COTIS 5 500,00 € 7 598,62 €

7540 Dons DON 4 500,00 € 18 627,46 €

75401 Dons versés à la FNAOM reversés à l'AAMTDM DON 0,00 € 6 619,39 €

7541 Mécénat MBDA (muséographie) SUBV 17 000,00 € En construction BP > suivi muséo

7541 Mécénat MAGINOT (emprunt) SUBV 8 000,00 € En construction BP > suivi muséo

7541 Subvention DELPAT (Musée des TDM) SUBV 0,00 € 19,64 €

76 Produits financiers 0,00 € 307,17 € 307,17 €

7600 INTERETS Livret A de la Caisse d'Epargne LIVRET 0,00 € 307,17 €

7601 Transfert Livret A LIVRET

78 Reprise sur amortissement et provisions 0,00 € 0,00 € 0,00 €

780 Extension du Musée EXTENS. 0,00 €

TOTAL PRODUITS de l'AAMTDM 170 000,00 € 191 731,71 € 21 731,71 €



DÉPENSES  2023

Poste CHARGES PREVISIONS REALISATIONS BALANCE

60 Achats 11 600,00 € 54 497,91 € -42 897,91 €

6071 Marchandises Boutique (AAMTDM) BOUT 11 600,00 € 53 408,72 €

60711 Frais Fonctionnement Boutique FONCT. 1 089,19 €

6073 Autres fournitures (AAMTDM) FONCT.

61 Services extérieurs 16 000,00 € 14 754,13 € 1 245,87 €

6161 Assurance Allianz (Bureau-Responsabilité civile) ASS. 1 300,00 € 1 444,96 €

61811 Publication (Bulletin et jeté AG 2023-AAMTDM) FONCT. 4 200,00 € 4 972,39 €

61812 Visioguide (Musée) FONCT.

61813
Entretien et réparation (AAMTDM) 

Meuble boutique
FONCT. 10 500,00 € 8 336,78 €

62 Autres services extérieurs 9 800,00 € 10 252,72 € -452,72 €

62510 Déplacements membres de l'AAMTDM FONCT. 500,00 € 0,00 €

62511
Dépenses conférenciers (Hébergement-

Déplacement)
FONCT. 1 000,00 € 972,16 €

62513 Dépenses réception (conférenciers, AG) FONCT. 0,00 € 756,64 €

62514
Protocole président (gerbes, cadeaux 

conférences...)
FONCT. 300,00 € 598,00 €

62515 Protocole du Conservateur Musée des TDM MUSEE 400,00 € 420,00 €

625731 Fournitures de bureau AAMTDM FONCT. 1 400,00 € 1 003,14 €

625730 Menues dépenses AAMTDM FONCT. 1 000,00 € 3 518,65 €

6261 Affranchissement (AAMTDM) AFF. 1 000,00 € 435,68 €

62621 Frais bancaires La Banque Postale CCP 800,00 € 416,42 €

6262 Frais bancaires Caisse d'Epargne CE 800,00 € 959,09 €

6263 Location JDC- PREFILOC CAPITAL FONCT. 0,00 € 286,59 €

6264 Téléphone et internet AAMTDM & Musée TPH. 2 600,00 € 886,35 €



* Le coût du déploiement ne comprend pas les recettes “mécénat” entièrement dévolues à cette action soit 105 706 €. 

Le coût du déploiement du 1er étage atteint 192 014,40 €.

** Provisionnement de 68 000 € pour le remboursement de l’emprunt

DÉPENSES  2023

64 Charge de personnel 10 200,00 € 7 987,64 € 2 212,36 €

6411 Rémunération (Salaire Mme W.) SALAIRE 7 200,00 € 5 956,04 €

6451 Charge sociale (URSSAF, Santé, Retraite...) SALAIRE 3 000,00 € 2 031,60 €

65 Autres charges de gestion courante 54 400,00 € 88 932,79 € -34 532,79 €

6501 Enrichissement des collections (Musée)
MUSEE

3 000,00 € 2 281,15 €

6502 Exposition temporaire (Musée)
MUSEE

200,00 € 0,00 €

6502 Déploiement Musée des TDM
MUSEE

38 000,00 € * 86 308,40 €

6503 Conservation des oeuvres (Musée)
MUSEE

13 000,00 € 128,24 €

6504 Documentation (Abonnements - Musée) MUSEE 200,00 € 215,00 €

68
Dotations aux amortissement, provisions-

engagements
68 000,00 € 68 000,00 € 0,00 €

6801 Emprunt CE EXTENS. 68 000,00 € 68 000,00 €

TOTAL CHARGES de l'AAMTDM 170 000,00 € 244 425,19 € -74 425,19 €



1  

Annexe 3 – Déploiement en images (extraits) 
 

Le calendrier 

 
 

 

 L’exposition temporaire «  Le débarquement de Provence, l’autre débarquement » 
 

 
La nouvelle muséographie 
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La collection permanente - répartition des thèmes abordés au RDC 

 
 

Les OPEX 

 
Culture d’Arme et Traditions 
 

 
 

 



Annexe 4 - BUDGET PREVIONNEL - RECETTES 2024

Poste PRODUITS ANALY. PREVISIONS REALISATIONS BALANCE

70
Ventes de produits finis, prestation de 

services
40 000,00 €

7070 Vente boutique BOUT 40 000,00 €

7071 Prestations de services FONCT.

7080 Produits activités annexes FONCT.

74 Subvention d'exploitation 45 000,00 €

7401 Subvention Commune FREJUS SUBV 30 000,00 €

7401Bis Subvention Commune SAINT-RAPHAËL SUBV 15 000,00 €

75 Autres produits de gestion courante 82 000,00 €

7560 Cotisations adhérents CDMB COTIS 72 000,00 €

7561 Cotisations adhérents directs COTIS 6 000,00 €

7540 Dons DON 4 000,00 €

76 Produits financiers 0,00 €

7600 INTERETS Livret A de la Caisse d'Epargne LIVRET 0,00 €

78 Reprise sur amortissement et provisions 0,00 €

780 Extension du Musée EXTENS. 0,00 €

TOTAL PRODUITS de l'AAMTDM 167 000,00 €

Rappel : 95 000 € provisionnés pour la muséographie
122 000 € promis par Convention (Var, Région Sud et MBDA)



Poste CHARGES PREVISIONS REALISATIONS BALANCE

60 Achats 24 000,00 €

6071 Marchandises Boutique (AAMTDM) BOUT 21 500,00 €

60711 Frais Fonctionnement Boutique FONCT. 2 500,00 €

6073 Autres fournitures (AAMTDM) FONCT.

61 Services extérieurs 19 000,00 €

6161 Assurance Allianz (Bureau-Responsabilité civile) ASS. 2 000,00 €

61811 Publication (Bulletin et jeté AG 2023-AAMTDM) FONCT. 5 000,00 €

61812 Site et visioguide (Musée) FONCT. 11 000,00 €

61813 Entretien et réparation (AAMTDM) FONCT. 1 000,00 €

62 Autres services extérieurs 8 800,00 €

62510 Déplacements membres de l'AAMTDM FONCT. 200,00 €

62511 Conférenciers (Hébergement-Déplacement) FONCT. 1 000,00 €

62513 Dépenses Réception FONCT. 300,00 €

62514 Protocole président (gerbes, conférences...) FONCT. 500,00 €

62515 Protocole du Conservateur Musée des TDM MUSEE 500,00 €

625731 Fournitures de bureau AAMTDM FONCT. 1 500,00 €

625730 Menues dépenses AAMTDM FONCT. 1 500,00 €

6261 Affranchissement (AAMTDM) AFF. 500,00 €

62621 Frais bancaires La Banque Postale CCP 800,00 €

6262 Frais bancaires Caisse d'Epargne CE 500,00 €

6264 Téléphone et internet AAMTDM & Musée TPH. 1 500,00 €

BUDGET PREVIONNEL - DEPENSES 2024



64 Charge de personnel 200,00 €

6411 Rémunération SALAIRE 0,00 €

6451 Charge sociale (URSSAF, Santé, Retraite...) SALAIRE 200,00 €

65 Autres charges de gestion courante 17 000,00 €

6501 Enrichissement des collections (Musée)
MUSEE

2 500,00 €

6502 Exposition temporaire (Musée)
MUSEE

2 000,00 €

6502 Déploiement Musée des TDM
MUSEE

10 000,00 €

6503 Conservation des œuvres (Musée)
MUSEE

2 000,00 €

6504 Documentation (Achats, abonnements - Musée) MUSEE 500,00 €

68
Dotations aux amortissement, provisions-

engagements
98 000,00 €

6801 Emprunt Caisse Epargne EXTENS. 68 000,00 €

6801 Prêt FNAOM remboursable EXTENS. 30 000,00€

TOTAL CHARGES de l'AAMTDM 167 000,00 €

Un budget équilibré.

Provionnement de 98 000 € pour le remboursement de l’emprunt et du prêt 
remboursable

BUDGET PREVIONNEL - DEPENSES 2024
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